
Soutien et mécénat

Soutenir la Cie Petit Théâtre Pilat

  

Madame, Monsieur, cher ami et fidèle spectateur des
événements de l'association Le Petit Théâtre,

  

Depuis 1984 Au cœur du Pilat, l'association Le Petit Théâtre se
propose de construire les conditions nécessaires à la
recherche, la création et au développement de voies et formes
nouvelles pour le spectacle vivant, en particulier le théâtre, la
musique, les arts plastiques. Par la création de spectacles
jeune ou tout public, au carrefour de différentes disciplines
(musique, conte, peinture, chant...), nous participons à la
recherche et la création artistique dans un dialogue permanent
avec nos contemporains, ainsi que par la réflexion et les
rencontres - en particulier les Rencontres Voix & Musiques (15è
me

anniversaire en 2015) et les Rencontres Régionales des Bébés
Lecteurs (10
ème

anniversaire en 2015).

  

Pour mener à bien et développer nos projets, nous faisons
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appel à vous, adhérent ou sympathisant.

  

Soutenir l'association Le Petit Théâtre en faisant un don
contribue à la qualité de son fonctionnement, mais avant tout
vous associe à une action culturelle exigeante et innovante.

      

Soutenir :
  

- la création artistique
- la programmation des festivals
- les actions culturelles
- le développement des activités sur le long terme.

  

Devenez donateur pour soutenir le développement des projets
de l'association et permettre que ce genre de retour continue
de nous conforter dans notre action :
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« J'ai assisté avec ma classe de GS-CP (école
Sainte-Blandine) au spectacle de Miro en mars à Montreynaud.
Je voulais vous féliciter de la qualité du spectacle et vous
remercier d'avoir répondu aux nombreuses questions des
enfants. Cette représentation les a beaucoup marquée et ils
m'en ont souvent reparlé. Plus tard, nous avons travaillé sur
Sonia Delaunay et ils ont fait de nombreux liens et réinvesti ce
qu'ils avaient appris avec vous. Spontanément, lors de
moments libres, beaucoup se sont essayé à faire "comme Miro"
: des dessins plus ou moins abstraits, multicolores. Merci
encore »

  

Linda M.

  Il vous suffit
  

de nous retourner le bulletin à télécharger  avec votre chèque à
l'attention de l'Association 
Le Petit Théâtre
, par voie postale à l'adresse suivante :

  

Secrétariat Le Petit Théâtre
Montagnon,
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42520 Lupé

  

Principe du don
  

Effectuer un don avant le 31 Décembre 2014 ouvre droit à une
réduction d'impôt sur le revenu de l'année en cours égal à 66 %
de son montant, dans la limite de 20 % du revenu imposable
(article 200 du Code Général des Impôts).

  Exemples :
  

Vous faites un don de 100 € : vous pourrez déduire 66 € de vos
impôts, cela vous coûtera en réalité 34 € ;
Vous faites un don de 150 € : vous pourrez déduire 100 € de
vos impôts, cela vous coûtera en réalité 50 € ;
ETC.

  

Toute l'équipe de l'association Le Petit Théâtre vous adresse
un grand merci !
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